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TITRE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi le titre :

« visant à transformer le droit de vote en formalité administrative sans contrôle préalable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle de la proposition de loi tend à réduire le droit de vote à une simple formalité 
administrative, détachée de tout contrôle préalable sur la situation civique des intéressés. Or, 
l’inscription sur les listes électorales et l’exercice du droit de suffrage ont toujours été entourés de 
garanties destinées à préserver la sincérité et la dignité du vote. En l’absence de tels garde-fous, le 
texte opère un affaiblissement préoccupant de la portée civique du suffrage. Le présent amendement 
en tire les conséquences dans l’intitulé même du texte.


